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Résumé : La transmission et la sauvegarde des pouvoirs ancestraux sont des enjeux 

importants pour les peuples autochtones. En pays Akye Gnan, groupe ethnique issu du 

groupe Akan, la désignation du chef du village est un processus complexe qui vise à 

garantir la continuité des traditions et de l'autorité du chef. La désignation du chef du 

village est une décision collective qui implique prioritairement les membres de la 

génération ayant achevé leurs rites initiatiques d’une durée de quinze ans, le chef de terre, 

le doyen d’âge du village, les chefs des six grandes familles, le doyen d’âge de la 

génération concernée et les huit chefs de catégorie ou encore de classes d’âge soit un 

collège de quinze personnes. Le processus commence par la désignation d'un comité de 

sages restreint qui est chargé de sélectionner les candidats potentiels. Ainsi donc une liste 

de cinq proposés est soumise à l’appréciation dudit collège.  

 

Les critères de sélection sont basés sur les qualités morales et spirituelles du candidat, son 

attachement aux traditions et sa capacité à diriger le village. Les candidats doivent être 

impérativement issus d’une génération ayant accompli leurs parcours initiatiques et 

doivent être les premiers nés de leurs pères. En somme, à travers ce processus rigoureux 

et collectif, les Akye Gnan assurent la transmission des pouvoirs ancestraux de génération 

en génération, garantissant ainsi la pérennité de leur culture, de leurs traditions et de leur 

identité. 

Mots-clés : Institution traditionnelle-Pouvoirs ancestraux-Transmission-Processus. 

AFRICAN TRADITIONAL INSTITUTION AND PEACEFUL MANAGEMENT 

OF POWER IN IVORY COAST AKYE GNAN COUNTRY 

Abstract: The transmission and preservation of ancestral powers are important issues for 

indigenous peoples. In Akye Gnan country, an ethnic group from the Akan group, the 

designation of the village chief is a complex process which aims to guarantee the 

continuity of traditions and the authority of the chief. The designation of the village chief 

is a collective decision which primarily involves the members of the generation having 

completed their initiation rites lasting fifteen years, the land chief, the oldest member of 

the village, the heads of the six great families, the oldest age of the generation concerned 

and the eight heads of categories or even age groups, i.e. a college of fifteen people. The 

process begins with the appointment of a select committee of elders who are responsible 

for selecting potential candidates. Therefore, a list of five proposed is submitted to the 

assessment of the said college.  

 

The selection criteria are based on the moral and spiritual qualities of the candidate, his 

attachment to traditions and his ability to lead the village. Candidates must come from a 

generation that has completed their initiatory journeys and must be the first born of their 

fathers. In short, through this rigorous and collective process, the Akye Gnan ensure the 
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transmission of ancestral powers from generation to generation, thus guaranteeing the 

sustainability of their culture, their traditions and their identity. 

Keywords : Traditional institution-Ancestral powers-Transmission-Process 

Introduction 

L'Afrique, riche de ses diversités ethniques, culturelles et sociales, a toujours trouvé dans 

ses institutions traditionnelles des outils fondamentaux pour maintenir la cohésion sociale 

et gérer pacifiquement le pouvoir. Ces systèmes, ancrés dans des pratiques ancestrales, 

sont conçus pour réguler les relations interpersonnelles, prévenir les conflits et garantir la 

stabilité des communautés. Parmi ces peuples, le groupe Akyé Gnan, issu de la famille 

Akan, incarne un modèle particulier de gouvernance qui repose sur une hiérarchie 

complexe et un ensemble de valeurs spirituelles et communautaires. Ces pratiques ne se 

contentent pas de définir un cadre de gouvernance, elles assurent aussi la pérennité de 

l'ordre social, en inscrivant la gestion du pouvoir dans une logique de consensus, d'écoute 

et de respect des traditions. 

Cependant, dans un contexte de mondialisation et de pressions externes, ces institutions 

traditionnelles sont confrontées à des défis de modernisation. La gouvernance 

traditionnelle, en particulier la gestion du pouvoir au sein des communautés, est-elle 

encore pertinente face à l’émergence de modèles politiques contemporains ? Comment 

ces systèmes arrivent-ils à concilier tradition et modernité ? C’est sur cette question 

centrale que repose la problématique de cette étude, qui cherche à comprendre de quelle 

manière les institutions traditionnelles du groupe Akyé Gnan contribuent à la gestion 

pacifique du pouvoir, tout en préservant leur rôle face aux transformations sociales et 

politiques actuelles. 

Plus spécifiquement, l'étude formule plusieurs hypothèses. Premièrement, elle postule 

que les institutions traditionnelles des Akyé Gnan, grâce à leur gouvernance participative 

et consensuelle, assurent une gestion pacifique du pouvoir, qui repose sur des valeurs de 

solidarité et d’inclusion. Deuxièmement, elle suppose que la désignation du chef, fondée 

sur des critères moraux et spirituels, joue un rôle clé dans la préservation de la paix interne 

et dans la consolidation de l'unité communautaire. Enfin, l’étude envisage que malgré leur 

résilience, ces institutions doivent s’adapter aux réalités contemporaines pour continuer 

à jouer un rôle central dans la gestion du pouvoir local. 

L’objectif principal de cette recherche est d’examiner les mécanismes de gestion du 

pouvoir dans le cadre des institutions traditionnelles des Akyé Gnan, en les replaçant dans 

un contexte théorique plus large sur les systèmes de gouvernance traditionnelle en 

Afrique. Cette étude vise à analyser la manière dont ces pratiques favorisent la stabilité 

et la paix au sein de la communauté, tout en explorant les perspectives d’adaptation de 

ces structures aux défis contemporains. En croisant ces enjeux avec les théories de la 

gouvernance communautaire (Benoît, 2014 : 83) et de l’héritage culturel (Mudimbe, 

1994 : 63), cette recherche entend mettre en lumière la pertinence et la résilience des 

institutions traditionnelles des Akyé Gnan, tout en soulignant leur capacité à évoluer dans 

le monde moderne. 

Ainsi, cette étude adopte une approche méthodologique qualitative combinant analyse 

documentaire, entretiens et observations sur le terrain, afin de mieux comprendre 

comment les institutions traditionnelles des Akyé Gnan, à travers la désignation du chef 

144



 
Adiko Jean-Michel ANOUMAN 

 

    GRALIFAH ⎜Spécial n°02, Vol.2 ⎜CC BY 4.0 

 

et la gestion des conflits, participent à la préservation de l’harmonie sociale et à la gestion 

pacifique du pouvoir. 

1. Présentation des Akyé Gnan et cadre théorique 

1.1. Origine des Akyé Gnan 

Le monde Akan a été le théâtre de conflits multiples durant la deuxième moitié du XVIIe 

siècle. La crainte d’être réduits en esclavage après la défaite, poussent la plupart des 

peuples vaincus à quitter leur pays d’origine et à chercher un asile extérieur (Ekanza, 

2006 : 42-43) 

Les Akyé ou Attié font partis du groupe Akan venu de la région de Kumassi (Ghana) au 

XVIIIe siècle sous la direction de la reine Pokou et est l'un des groupes ethniques les plus 

importants et les plus largement répartis en Afrique de l'Ouest, notamment en Côte 

d'Ivoire. Les Akan eux-mêmes sont réputés pour leur riche culture, leurs systèmes sociaux 

et politiques, et leur héritage historique, qui inclut des royaumes puissants tels que le 

royaume Ashanti au Ghana. 

Le groupe Akyé Gnan fait spécifiquement partie des sous-groupes des Akyé qui habitent 

la région côtière de la Côte d'Ivoire. Leur origine remonte à plusieurs siècles, lorsque les 

ancêtres des Akyé Gnan se sont installés dans le district autonome d’Abidjan à la suite de 

migrations internes parmi les différents groupes Akyé. Ces migrations étaient souvent 

motivées par des conflits internes, des pressions économiques, des recherches de 

nouvelles terres cultivables ou des échanges commerciaux. L'histoire des Akyé Gnan est 

donc intimement liée à celle des autres groupes Akyé, notamment ceux du Ghana, avec 

lesquels ils partagent des origines culturelles et linguistiques communes. Le nom "Gnan" 

désigne les Akyé d’Anyama, une des treize communes du District d’Abidjan.  

Les Akyé Gnan sont connus pour leur attachement à leurs traditions et leur culture, en 

particulier la gestion du pouvoir et la désignation de leur chef de village selon des règles 

coutumières strictes, comme le montre leur système politique unique. Dans l'ensemble, 

l’origine des Akyé Gnan s'inscrit dans un contexte de migrations et de contacts avec 

d'autres groupes Akan, tout en intégrant des éléments locaux qui les distinguent et 

contribuent à leur identité propre au sein de la diversité Akan. C’est un peuple qui malgré 

l’arrivée du christianisme et du colon, a su garder ses valeurs traditionnelles jusqu’à 

aujourd’hui. Comment cela est possible vue l’influence qu’à le développement socio-

économique, les religions nouvelles, les Nouvelles Technologies de l’Information et de 

la Communication sur la jeunesse. 

1.2. Considérations théoriques et démarche  

Selon la convention POUR LA SAUVEGARDE DU PATRIMOINE CULTUREL 

IMMATERIEL l’UNESCO du 17 Octobre 2003, On entend par "patrimoine culturel 

immatériel" les pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – 

ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés - que 

les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus reconnaissent comme 

faisant partie de leur patrimoine culturel. Ce patrimoine culturel immatériel, transmis de 

génération en génération, est recréé en permanence par les communautés et groupes en 

fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire, et leur procure 
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un sentiment d'identité et de continuité, contribuant ainsi à promouvoir le respect de la 

diversité culturelle et la créativité humaine. 

L’approche théorique adoptée pour cette étude repose sur plusieurs concepts clés issus 

des théories de la gouvernance traditionnelle et des rapports entre tradition et modernité. 

Parmi les théories pertinentes, celle de la gouvernance communautaire (Benoît, 2014 : 

83), qui met en évidence l’importance du consensus, de la participation et de la prise de 

décision collective, s'avère particulièrement adaptée pour comprendre les processus 

décisionnels des Akyé Gnan. Cette approche, qui valorise la décentralisation et 

l’implication de l’ensemble de la communauté, s’illustre bien dans le système de 

désignation du chef où plusieurs acteurs jouent un rôle dans la sélection du leader, 

garantissant une légitimité basée sur la cohésion sociale. 

De plus, la théorie de l’héritage culturel (Mudimbe, 1994 : 63) permet de mettre en 

lumière comment les traditions et les pratiques ancestrales, tout en étant ancrées dans le 

passé, continuent de jouer un rôle clé dans la gestion du pouvoir, même dans un contexte 

de mondialisation. Ces institutions ne sont pas figées, mais s’adaptent à travers la 

réinterprétation des rites et des coutumes face aux nouvelles réalités sociopolitiques. 

S’inscrivant également dans une approche anthropologique, précisément de 

l’anthropologie culturelle de Melville Herskovits, cette recherche porte sur une étude de 

cas dans le contexte particulier des sociétés africaines ou des Etats africains à l’épreuve 

de la démocratie à l’occidentale. 

La base méthodologique de cette étude est axée sur deux éléments majeurs à savoir la 

recherche documentaire (fonds d’archives, œuvres bibliographiques) pour s’enquérir de 

l’état de la question de la gouvernance en pays Akyé Gnan et s’inscrit également dans 

une approche qualitative, combinant une analyse documentaire des pratiques sociales et 

politiques des Akyé Gnan, des entretiens avec les membres des communautés locales, 

ainsi que des observations sur le terrain. Les entretiens semi-directifs permettront de 

recueillir des témoignages sur les pratiques de désignation des chefs et les stratégies de 

gestion des conflits 

La présente étude cherche à appréhender les mécanismes et les enjeux de la transmission 

du pouvoir coutumier au sein de la société Akyé Gnan dans sa singularité. Elle apporte 

un éclairage sur la manière dont les institutions traditionnelles des Akyé Gnan favorisent 

la gestion pacifique du pouvoir et à mettre en lumière leur adaptabilité dans le contexte 

actuel, tout en soulignant la manière dont elles peuvent contribuer à la stabilité et à la paix 

à l’échelle locale et régionale. 

Des chercheurs ont abordé la question de la gouvernance chez les Tchaman, un peuple 

lagunaire proche des Akyé Gnan et avec lequel ils ont des similitudes dans la transmission 

et la gestion du pouvoir coutumier mais pas chez les Akyé. D. Paulme (1971 :221), parlant 

de l’organisation politique des Tchaman indiquait ceci : 

L’organisation politique traditionnelle des Tchaman repose sur le système des classes 
d’âge « amè ». La prise du pouvoir se passe tous les 16 ans maximums à l’issue d’une 

cérémonie de réjouissance appelée Afatchoué. C’est à la génération au pouvoir qu’il 
revient de gérer au quotidien le village et d’y faire respecter les us et coutumes. 
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Cette étude est donc une première contribution scientifique quant à la question du pouvoir 

traditionnel chez les Akyé et se veut également un appui au renforcement de la recherche 

sur l’organisation sociale et politique chez les Akyé Gnan.  

2. Fonction politique du fôkwé ou de la génération : Un regard sur 

les institutions traditionnelles africaines 

2.1 Le Fôkwé dans les sociétés traditionnelles Akyé 

Le concept de fôkwé (ou génération), dans le cadre des sociétés traditionnelles africaines, 

notamment chez les peuples de Côte d'Ivoire comme les Akyé, est une structure sociale 

et politique essentielle qui joue un rôle majeur dans l'organisation du pouvoir et la 

régulation des relations sociales au sein de la communauté. Le fôkwé fait référence à une 

unité sociale qui regroupe des individus partageant des caractéristiques communes, telles 

que l'âge, les rites initiatiques, ou les responsabilités communautaires. Ces unités de 

génération jouent un rôle politique fondamental dans la gestion de la société et la 

transmission du pouvoir. A. N'Guessan (2014 :94) précise que « le Fôkwé est un espace 

où se forge l’identité culturelle, assurant la transmission des valeurs essentielles aux 

générations futures. » 

Dans ces sociétés, l’organisation par générations repose sur des groupes d’âge successifs, 

chacun ayant des responsabilités spécifiques envers la communauté. Ces groupes sont 

formés par les membres ayant vécu des rites initiatiques similaires, marquant leur passage 

de l’enfance à l’âge adulte ou leur accès à la maturité sociale et spirituelle. Le Fôkwé 

réunit ces générations en un réseau social et politique, où chaque groupe a une fonction 

précise dans le maintien de l’ordre social. Les jeunes, fraîchement initiés, jouent un rôle 

d’apprentissage et de service, tandis que les adultes assument des fonctions économiques 

et politiques, et les anciens conseillent et apportent une guérison spirituelle. Cette 

organisation favorise l’entraide et la transmission des savoirs et des valeurs. 

En plus de son rôle d'organisation sociale, le Fôkwé est un espace de prise de décision 

collective, où les représentants des différentes générations se réunissent pour discuter des 

affaires du village ou de la communauté. Il fonctionne souvent en parallèle avec les 

autorités royales ou les chefs coutumiers, en se concentrant sur l’intérêt communautaire 

et la gestion collégiale du pouvoir. Le Fôkwé joue un rôle clé dans l’élection du chef 

coutumier, la gestion des conflits, ainsi que dans la régulation des comportements 

sociaux. Il intervient aussi dans les rituels de purification et dans l’organisation de 

cérémonies destinées à maintenir l’harmonie au sein de la société. Le fait que les décisions 

soient prises collectivement garantit leur légitimité et la stabilité du système social et 

politique. 

Le Fôkwé est également un acteur dans la gestion du pouvoir local. Bien que l’autorité 

traditionnelle soit souvent incarnée par un chef coutumier ou un roi, ce dernier doit 

souvent agir en concertation avec le Fôkwé. Celui-ci n’est pas un acteur passif ; il 

influence et parfois limite le pouvoir des chefs, notamment lors de conflits de succession 

ou lorsque le chef ne parvient pas à maintenir l’équilibre social et politique. De plus, le 

Fôkwé joue un rôle pédagogique et juridique, en réglant les différends, en sanctionnant 

les comportements déviants et en se constituant médiateur des conflits. Ses décisions, 
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prises de manière consensuelle, visent à préserver l’harmonie et à éviter l’escalade des 

tensions, assurant ainsi la paix sociale. 

Enfin, le Fôkwé contribue à la préservation de l’identité culturelle. En étant un espace de 

transmission des savoirs ancestraux, il devient le garant du respect des coutumes et des 

rites qui définissent l’identité de la communauté. Ce rôle est essentiel dans les sociétés où 

les traditions orales et les savoirs sacrés sont fondamentaux. Les membres du Fôkwé, 

souvent âgés et expérimentés, jouent un rôle clé dans la préservation de la mémoire 

collective et la formation spirituelle et morale des jeunes générations. Les décisions prises 

par le Fôkwé intègrent des valeurs traditionnelles et une vision du monde qui lient les 

dimensions spirituelles, sociales et politiques. 

2.2. Fonction politique du fôkwé : Le rôle de la génération dans la gestion du pouvoir 

Dans les sociétés traditionnelles africaines, le fôkwé joue un rôle central dans la 

régulation des relations sociales et politiques, et dans la gestion des affaires 

communautaires. Ce système d’organisation basé sur les générations ou les groupes d’âge 

est essentiel à la stabilité sociale et à la cohésion politique. Il assure une gestion équilibrée 

du pouvoir tout en favorisant l’harmonie au sein de la communauté. Chaque génération, 

en fonction de son âge et de son expérience, occupe des rôles complémentaires, 

garantissant l’équilibre des pouvoirs, l’autorité légitime et la continuité des traditions. 

Le fôkwé assume une fonction régulatrice primordiale dans la gestion des conflits, qu’ils 

soient interpersonnels, communautaires ou politiques. Chaque génération, selon son 

niveau d’expérience, contribue à maintenir l’harmonie sociale. Les anciens, considérés 

comme des médiateurs et gardiens des traditions, jouent un rôle clé dans la résolution des 

conflits. Leur légitimité morale leur permet de trancher les différends en s’appuyant sur 

des principes ancestraux. Lorsqu’un conflit survient au sein de la communauté, le fôkwé, 

réuni en assemblée intergénérationnelle, délibère pour trouver une solution acceptable 

pour toutes les parties concernées. Ce processus se distingue des systèmes de 

gouvernance hiérarchiques ou autoritaires, car il repose sur le consensus, la consultation 

et l’équité. La participation active de chaque génération garantit que la communauté 

puisse évoluer tout en préservant ses fondements traditionnels. 

Le fôkwé joue également un rôle essentiel dans la transmission du pouvoir et de l’autorité. 

Ce processus se déroule de manière progressive, sans rupture violente, assurant ainsi la 

stabilité politique et sociale. Les jeunes générations, après avoir passé par les rites 

initiatiques et fait leurs preuves, prennent progressivement des responsabilités politiques 

et sociales. Ce mécanisme de passation du pouvoir permet de garantir la continuité de 

l’autorité tout en assurant que chaque génération puisse participer à la gestion des affaires 

communautaires. Le fôkwé, en tant qu’organe clé, prépare les jeunes à ces responsabilités 

en leur transmettant les valeurs traditionnelles, les codes sociaux et politiques, ainsi que 

les compétences nécessaires pour exercer le pouvoir de manière juste et équilibrée. Ce 

processus gradué évite les conflits de succession et limite la concentration du pouvoir 

entre les mains d’une seule génération ou d’un seul individu, tout en maintenant une 

harmonie politique. 

En outre, le fôkwé est un instrument fondamental dans la légitimation des autorités 

traditionnelles. Dans les sociétés Akyé, comme dans d’autres communautés africaines, 

les chefs traditionnels n’obtiennent pas leur autorité uniquement par leur position, mais 
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grâce à l’adhésion collective de la communauté. Cette adhésion se renforce par la 

participation des différentes générations dans le processus de reconnaissance et de soutien 

des autorités. Le fôkwé joue ainsi un rôle clé dans la validation publique de l’autorité d’un 

chef ou d’un leader. Le pouvoir des chefs traditionnels est perçu comme légitime non 

seulement parce qu’il est exercé par des individus choisis selon des critères coutumiers, 

mais aussi parce qu’il incarne les valeurs et les traditions de la communauté. Les membres 

du fôkwé, en soutenant l’autorité du chef, lui confèrent la bénédiction des ancêtres et 

assurent sa reconnaissance sociale. La légitimité du pouvoir coutumier repose sur une 

relation de réciprocité et de respect mutuel entre le chef et la communauté, une relation 

qui se forge au fil du temps et qui implique la participation active de toutes les 

générations. Ainsi, la reconnaissance du chef par les différentes générations renforce 

l’autorité de ce pouvoir, qui n’est pas seulement perçu comme un pouvoir politique, mais 

aussi comme un pouvoir moral et spirituel. Ce processus de légitimation, fondé sur 

l’adhésion collective, contribue à maintenir la stabilité politique et à éviter les dissensions 

internes au sein de la société. 

3. Processus de désignation du chef coutumier en pays Akyé Gnan 

3.1. Étapes préalables à la désignation du chef coutumier 

Dans la société Akyé Gnan, l'initiation des membres d'une génération ou du fôkwé suit 

une structure hiérarchique et rigoureuse. Les personnes appartenant à la même génération 

sont celles dont les pères font partie d’une génération donnée, selon un ordre précis. Cette 

hiérarchie se fonde sur un principe de succession générationnelle, où le père engendre le 

fils, et le fils devient, à son tour, le père. Ainsi, les Akyé Gnan reconnaissent quatre 

grandes générations : la génération Bléssoué, la génération Gnandô, la génération 

Djougbô et la génération Mounan. 

Au sein de chaque génération, quatre classes d’âges sont définies, chacune correspondant 

à un rang spécifique parmi les fils d'un même père. La classe Djéhou regroupe les aînés, 

les premiers nés des pères de famille, suivie par la classe Tchôgba, composée des fils 

cadets. La classe Bônto inclut les troisièmes fils, tandis que la classe Agbri rassemble les 

benjamins. L’appartenance à une classe d’âge et à une génération est donc déterminée en 

fonction du rang de naissance au sein de la fratrie. 

L’initiation des membres d’une génération s’étend sur une période de quinze ans, tout 

comme l’exercice du pouvoir coutumier. La vie d’une génération se divise en cinq phases, 

dont quatre sont particulièrement actives. La première phase marque la mise en place de 

la génération, qui débute par le choix et l’intronisation des chefs guerriers, appelés « 

sampouhin », ainsi que des responsables administratifs. La deuxième phase est celle de 

l’initiation proprement dite, qui commence après l’installation des structures de la 

génération. Les temps forts de ce parcours initiatique sont multiples et s’étendent sur cinq 

années : la première sortie du « San-Mi » ou tam-tam des hommes, la prise d’arme (« 

Dingui »), l’initiation en forêt, la petite consécration (« San-Mi tchô »), la sortie des fusils 

et, enfin, la grande consécration. Ces étapes, réparties sur quinze ans, symbolisent le 

processus de maturation et d’intégration des membres dans leur rôle au sein de la 

communauté. 
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Au cours de la troisième phase, la génération prend en charge l’exercice du pouvoir au 

sein du village. La quatrième phase consiste à superviser cet exercice du pouvoir avant 

de le transmettre à la génération suivante. Enfin, la cinquième phase voit la génération 

entrer dans un rôle de sagesse, devenant le grenier de la sagesse du village. Ses membres 

sont consultés lors des assemblées et des cérémonies solennelles, où ils demandent la 

bénédiction des ancêtres et de Dieu. Le membre le plus âgé de la génération, à ce moment 

précis, devient le patriarche du village. 

Quant à la désignation du futur chef coutumier, plusieurs prédispositions coutumières 

doivent être réunies. Le candidat doit être natif du village et appartenir à la génération et 

à la catégorie des premiers-nés, cette dernière étant destinée à prendre les rênes du 

pouvoir. Il doit avoir pris part aux étapes initiatiques et à la sortie officielle de sa 

génération. Une connaissance approfondie de la tradition Akyé Gnan et de la langue Akyé 

Gnan est essentielle, et le candidat doit également maîtriser le français. De plus, il doit 

adhérer aux normes vestimentaires traditionnelles de la coutume Akyé Gnan. 

Sur le plan des valeurs sociales, le futur chef coutumier doit être marié à une femme dont 

la lignée matrilinéaire provient du village, et disposer d’une résidence dans le village, 

qu’il fréquente régulièrement. Il doit être un homme de bonne moralité, reconnu pour son 

intégrité aussi bien dans le village qu’à l’extérieur, et faire preuve d’un équilibre moral 

irréprochable. 

3.2. Désignation du chef coutumier en pays Akyé Gnan 

Le processus de désignation du chef coutumier en pays Akyé Gnan est un acte 

profondément symbolique, qui va bien au-delà de la simple désignation d’un dirigeant. Il 

incarne l’équilibre social, la continuité des traditions et la légitimité spirituelle du pouvoir 

coutumier. Le chef coutumier ne représente pas seulement l’autorité politique, mais 

incarne également les valeurs et la protection de la communauté, l’harmonie avec les 

ancêtres et la garantie de la paix sociale. Ce processus repose sur des principes 

traditionnels de consensus et de légitimité communautaire, cherchant à maintenir un 

équilibre entre les valeurs ancestrales, les attentes contemporaines de la population et les 

enjeux de gouvernance moderne. Comme l'indique Alain Koffi (2012 :54), « le chef 

coutumier n’est pas seulement une autorité politique, il est aussi le porteur d’une tradition 

vivante qui lie les générations passées et futures. » 

Dans les sociétés Akyé, comme dans de nombreuses sociétés africaines traditionnelles, le 

chef coutumier est avant tout perçu comme le symbole de l’unité du village. Le choix du 

chef repose sur sa capacité à incarner l’harmonie sociale et à garantir la cohésion du 

groupe. Il n’est pas seulement un administrateur politique, mais un pilier moral et 

spirituel, chargé de maintenir la paix et l’ordre au sein de la communauté. En tant que 

représentant des traditions et des valeurs ancestrales, son accession au pouvoir est un acte 

de reconnaissance collective, un renouvellement du pacte social entre les anciens, la 

communauté et les générations futures. Comme l'affirme E. Kouadio (2009 : 47), « le 

chef est avant tout un garant de l'ordre social, son pouvoir étant directement lié à sa 

capacité à préserver l’équilibre au sein de la communauté. » 

Le Fôkwé, ou l'assemblée des générations, joue un rôle central dans ce processus. Il 

incarne l’autorité collective et veille à ce que la désignation du chef respecte les valeurs 

traditionnelles et le consensus social. Cette assemblée reflète l’équilibre générationnel et 
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l’idée que le pouvoir ne doit pas être arbitraire, mais répondre aux attentes des ancêtres 

et des jeunes générations. Le processus de désignation implique la consultation et la 

recherche d’un accord entre les membres du Fôkwé et les autres groupes influents du 

village, assurant ainsi que le choix du chef soit accepté comme légitime par l’ensemble 

de la communauté. Le Fôkwé confirme ainsi la légitimité du pouvoir du chef, qui devient 

un médiateur symbolique entre les différentes factions du village et entre les générations. 

Comme le souligne M. A. Niangoran (2015, 22), « le Fôkwé est l’expression d’une 

autorité collective, une instance décisionnelle qui réunit les intérêts de plusieurs 

générations pour garantir la légitimité du pouvoir. » 

L’investiture du chef coutumier est marquée par des rites et cérémonies rituelles 

imprégnés de significations spirituelles profondes. Ces rites établissent un lien entre le 

chef et les forces surnaturelles, et symboliquement, le chef devient le représentant des 

ancêtres. À travers ces rituels, il reçoit la bénédiction divine et est consacré dans ses 

nouvelles fonctions. Ces rites soulignent son engagement à gouverner dans le respect des 

lois divines et coutumières, assurant ainsi la prospérité, la sécurité et la justice au sein de 

la communauté. 

Le lien entre le chef et la terre est également un aspect fondamental de sa fonction. En 

tant que gardien de la terre, le chef dépasse le rôle de simple dirigeant politique. Dans les 

sociétés Akyé, la terre est sacrée et considérée comme une entité vivante qui doit être 

protégée et respectée. Ainsi, des rituels liés à la terre peuvent avoir lieu lors de 

l’investiture, symbolisant le lien entre le chef et la terre nourricière. Son rôle est de 

maintenir l’équilibre écologique et spirituel entre les humains, les ancêtres et la nature. 

La désignation du chef s’inscrit également dans une forte dimension spirituelle. R. N’Dri 

(2011 : 15) l’affirme en ces termes : « les rites d’investiture sont essentiels, car ils 

permettent de relier le pouvoir politique à une autorité spirituelle et ancestrale, renforçant 

ainsi la légitimité du chef. » 

Le chef est vu comme un médiateur entre les hommes et les esprits, représentant la 

communauté devant le monde des ancêtres. Avant son investiture, il doit souvent passer 

par des épreuves rituelles ou des tests de pureté pour démontrer qu’il est digne de 

gouverner selon les principes spirituels et coutumiers. Comme l'indique Koffi (2012 : 42), 

« l’investiture du chef est une consécration spirituelle qui le lie à la fois au monde des 

vivants et à celui des ancêtres. » Ce rôle symbolise l’équilibre spirituel nécessaire pour 

diriger en harmonie avec les volontés des ancêtres. 

Enfin, la symbolique du chef est liée à sa fonction de protecteur de l’ordre social et du 

bien-être collectif. En étant investi de son pouvoir, il devient le garant de la paix et de 

l’harmonie au sein du village, en assurant la gestion des ressources, la réconciliation des 

conflits, la répartition des terres et l’application de la justice. Son pouvoir repose sur sa 

capacité à maintenir l’équilibre entre les différentes composantes de la société, entre les 

générations et les forces surnaturelles. 

4.Gestion hybride du pouvoir coutumier à l'ère de la mondialisation 

 La gestion du pouvoir coutumier dans les sociétés traditionnelles africaines a toujours 

été un processus complexe et multidimensionnel, alliant la préservation des valeurs 

ancestrales à la nécessité d’adaptation aux réalités sociopolitiques contemporaines. Dans 
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un contexte mondial en constante évolution, ce pouvoir coutumier se trouve aujourd’hui 

confronté à des défis inédits posés par la mondialisation, qui influence non seulement les 

relations intergénérationnelles au sein des communautés, mais également la place des 

institutions traditionnelles dans le paysage politique global. À l’ère de la mondialisation, 

la gestion du pouvoir coutumier devient une forme hybride, où se côtoient les pratiques 

ancestrales et les exigences des systèmes modernes de gouvernance. Les autorités 

coutumières, souvent perçues comme des garantes de l'ordre social et moral, sont 

confrontées à la fois à la pression des institutions modernes et à l'aspiration des jeunes 

générations à plus de réformes.  (Bayart,1989 :87) souligne que : 

La gouvernance africaine, dans son essence, est une hybridation entre les structures 

anciennes de pouvoir, qui s’inscrivent dans un cadre coutumier, et les exigences des 

régimes politiques modernes. Les rapports entre ces deux systèmes sont marqués par des 
processus d’accommodation, de résistance et de réinvention.  

Ainsi, la coexistence de ces deux formes de pouvoir traditionnel et moderne ne constitue 

pas un simple compromis mais un véritable processus d'accommodation mutuelle. 

 4.1. L’adaptation des structures traditionnelles aux enjeux contemporains 

Les sociétés traditionnelles, notamment en Afrique, reposent sur des structures de 

gouvernance qui ont traversé les âges sans modification majeure. Le pouvoir coutumier 

y est exercé par des autorités traditionnelles telles que les chefs, les notables et les 

assemblées communautaires comme le Fôkwé. Ces autorités, issues des valeurs 

culturelles et spirituelles propres à chaque société, ont la charge de maintenir l’ordre 

social, de réguler les conflits, et de préserver l’harmonie au sein de la communauté. 

Cependant, avec l’émergence des États-nations et l’accélération de la mondialisation, ces 

structures coutumières sont confrontées à une pression croissante pour s’adapter aux 

normes politiques et économiques globales. 

L’un des principaux défis de la gestion hybride du pouvoir coutumier réside dans la 

coexistence de deux systèmes de gouvernance : l’un traditionnel, basé sur des principes 

ancestraux de solidarité, de consensus et d’autorité morale, et l’autre moderne, structuré 

autour des institutions politiques de l’État et des normes juridiques internationales. Les 

autorités coutumières se trouvent ainsi dans une position d’équilibre, où elles doivent, 

tout en maintenant leur autorité traditionnelle, intégrer les principes de la démocratie, du 

droit, et des droits humains prônés par les sociétés modernes. Cette hybridité est 

particulièrement manifeste dans la gestion des conflits. Par exemple, si un conflit local 

survient, la résolution coutumière, qui repose sur la médiation et le consensus, doit 

désormais tenir compte des lois nationales et des décisions judiciaires, ce qui crée parfois 

des tensions mais aussi des opportunités de coopération. 

En outre, les pratiques coutumières doivent s’ajuster aux exigences des développements 

économiques et sociaux, souvent dictés par des acteurs extérieurs comme les 

organisations internationales, les entreprises multinationales, ou même les politiques 

d’aide au développement. Par exemple, le rôle traditionnel des chefs coutumiers dans la 

gestion des terres et des ressources naturelles est aujourd’hui challengé par les principes 

de propriété privée et de gestion durable qui prévalent dans les accords internationaux. 

L’adaptation des autorités coutumières à ces nouvelles normes exige une redéfinition de 

leur rôle et de leur autorité, tout en préservant leur ancrage dans la tradition. 
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       4.2. Les enjeux de légitimité et de gouvernance partagée 

À mesure que la mondialisation transforme les structures de gouvernance, la légitimité 

des autorités traditionnelles est remise en question. Alors que le pouvoir coutumier était 

jadis perçu comme incontestable, en raison de son enracinement dans des pratiques 

sociales et spirituelles reconnues, il fait aujourd’hui face à des revendications 

démocratiques qui exigent plus de transparence, de participation, et de respect des droits 

individuels. Dans le même temps, les autorités coutumières, bien que confrontées à ces 

nouvelles demandes, continuent de jouer un rôle crucial dans la préservation de la 

cohésion sociale et de la culture locale. 

Dans cette dynamique, la gestion hybride du pouvoir coutumier passe par la nécessité 

d’une gouvernance partagée. Celle-ci repose sur la coopération entre les autorités 

coutumières et les institutions étatiques modernes. Les autorités traditionnelles, bien 

qu’elles soient les garantes des valeurs ancestrales, doivent s’impliquer de manière 

proactive dans la gestion publique aux côtés des gouvernements, en respectant les normes 

légales tout en restant fidèles à leur mission de maintien de l’ordre social et de médiation. 

Ce partenariat peut se manifester dans des domaines variés, de la gestion des ressources 

naturelles à l’organisation des élections locales, en passant par la résolution des conflits. 

Une gouvernance partagée permet ainsi de renforcer la stabilité, en conciliant les 

aspirations des populations locales et les exigences de l’État. 

Dans ce contexte, la légitimité du pouvoir coutumier repose sur sa capacité à s’adapter 

aux nouvelles réalités tout en restant fidèle à ses principes de base. L’adhésion populaire 

à l’autorité coutumière n’est plus simplement acquise par la tradition, mais doit être 

constamment renouvelée par des actions concrètes et efficaces qui répondent aux 

préoccupations contemporaines. L’autorité coutumière, en acceptant de se réinventer face 

aux défis de la mondialisation, peut renforcer sa légitimité et se maintenir comme un 

acteur incontournable dans la gestion des affaires locales. Ce processus d’adaptation et 

de réinvention, loin de diluer la force du pouvoir coutumier, permet au contraire de 

consolider son rôle dans un monde globalisé où les anciennes pratiques doivent se 

réconcilier avec les exigences modernes de gouvernance. 

En somme, la gestion hybride du pouvoir coutumier à l’ère de la mondialisation est un 

phénomène complexe qui illustre les tensions mais aussi les opportunités offertes par 

l’intégration des systèmes de gouvernance traditionnels et modernes. Alors que les 

sociétés coutumières doivent naviguer entre leurs valeurs ancestrales et les exigences des 

normes contemporaines, elles trouvent dans cette hybridité un moyen de renforcer leur 

résilience et leur légitimité. À travers la coopération entre autorités coutumières et 

autorités étatiques, et une redéfinition constante de leurs rôles, ces sociétés peuvent à la 

fois préserver leurs identités culturelles et répondre aux défis posés par un monde 

interconnecté, marqué par la mondialisation et la gouvernance partagée. 

Conclusion 

L'étude de l'institution traditionnelle africaine et de la gestion pacifique du pouvoir en 

pays Akyé Gnan met en lumière la manière dont les structures sociales, politiques et 

spirituelles s'articulent pour maintenir l'harmonie au sein de la communauté. À travers 

des institutions telles que le Fôkwé, les Akyé Gnan parviennent à créer un système de 
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gouvernance basé sur le consensus, la participation collective et le respect des 

générations. Ce modèle de gouvernance offre une alternative intéressante à la 

centralisation du pouvoir, en privilégiant un mode de décision inclusif, où chaque 

génération trouve sa place et participe activement à la gestion des affaires du village. 

L’importance de l'assemblée des générations dans la désignation du chef et dans la 

régulation des conflits montre comment les traditions peuvent être réinventées pour 

répondre aux défis contemporains tout en préservant les valeurs ancestrales. La gestion 

pacifique du pouvoir, fondée sur la médiation, l'équilibre et la réconciliation, joue un rôle 

central dans la stabilité sociale et politique de la communauté. Ce modèle ne se limite pas 

à la simple régulation des conflits, mais est également un outil de préservation de l'identité 

culturelle, qui assure la pérennité des savoirs et des pratiques communautaires à travers 

les âges. 

En définitive, l'expérience des Akyé Gnan démontre que la gestion traditionnelle du 

pouvoir, lorsqu’elle repose sur des principes de décentralisation, de dialogue 

intergénérationnel et de respect des coutumes, peut offrir des solutions efficaces et 

pacifiques face aux enjeux de gouvernance moderne. La pérennité de ces institutions dans 

un contexte de mondialisation et de transformations sociales témoigne de leur flexibilité 

et de leur capacité à s’adapter tout en conservant leur légitimité et leur rôle fondamental 

dans le maintien de la paix sociale et de l’unité communautaire. 

Références bibliographiques 

BAYART Jean-François, 2014, L'Afrique dans le monde global, Paris, Karthala. 

 

EKANZA Simon Pierre, 2006, Côte d’Ivoire : Terre de convergence et d’accueil (XVe-

XIXe siècle), Abidjan, CERAP. 

 

HERSKOVITS Melville, 1955, Cultural Anthropology, New York, Alfred A. Knopf. 

 

KOFFI Alain, 2012, Le défi de la modernité en Afrique, Abidjan, Editions CEDA. 

 

KOUADIO E., 2009, La question du développement en Afrique, Abidjan, Editions 

CEDA. 

 

MUDIMBE V.Y., 1994, L'invention de l'Afrique, Paris, L’Harmattan. 

 

N'DRI R., 2011, Les sociétés africaines et le politique, Abidjan, Editions Abidjan. 

 

N'GUESSAN A., 2014, Les mutations socio-économiques en Afrique, Abidjan, Editions 

CEDA. 

 

NIANGORAN M.A., 2015, Société et politique en Afrique, Abidjan, Editions du CERAP. 

 

PAULME D., 1971, Classes et associations d’âge en Afrique de l’Ouest, Paris, Plon. 

 

154


